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Fiche pratique 05
Comment valoriser le 
bénévolat

Le bénévolat, c’est un don de soi. 
Beaucoup de jeunes consacrent au 
quotidien leur temps, leur énergie 
et leurs ressources morales et 
matérielles dans des organisations à 
but non lucratif. 
Très souvent, le bénévolat n’attends 
rien en retour. ça ne veut pas 
dire qu’il n’apporte rien. Même 
si on n’est pas motivés par une 
contrepartie, il est important de 
la valoriser car elle permet de 
pérenniser l’action bénévole.
Dans cette fiche pratique, nous 
allons voir comment est-ce qu’une 
organisation peut valoriser ses 
bénévoles et comment est-ce 
qu’un bénévole peut valoriser son 
expérience.



Partie 1 
Valoriser ses bénévoles

 1) - La reconnaissance privée

Les dirigeants d’une organisation doivent régulièrement remercier les 
bénévoles qui s’investissent dans des activités. Lorsque vous identifiez un 
bénévole qui a récemment accompli un travail remarquable, il est important 
de le prendre à part et de lui exprimer votre reconnaissance.
Ce geste qui ne coute rien a pourtant un impact, car la reconnaissance 
fait partie des besoins humains et apporte toujours du bien-être et du 
réconfort.

 2) -  La reconnaissance publique

Il faut ensuite reconnaître publiquement les mérites des personnes qui 
s’investissent dans l’organisation. Cette reconnaissance peut se dérouler en 
interne (lors d’une réunion ou d’une assemblée générale), en demandant 
par exemple aux autres membres d’applaudir la personne en question. 
Au minimum, il suffit qu’un dirigeant de l’organisation affirme 
publiquement être fier des accomplissements du bénévole en 
question. 
Cette reconnaissance a plus d’impact si elle a lieu dans 
un événement externe. Si un groupe de bénévoles a 
organisé une grande activité en public, il ne faut pas 
rater l’occasion de les remercier à la fin. 



 3) -	 Confier	plus	de	responsabilités

Si un bénévole est régulièrement présent, qu’il participe à toutes les 
activités avec sérieux et dédication, peut-être qu’il est temps de lui 
proposer de plus grandes responsabilités ? Comme coordinateur d’activité, 
chef de projet ou même membre du bureau ?
Cette forme de “promotion” confirme à la personne que le travail qu’elle 
effectue est de qualité et lui donne envie de s’impliquer davantage. 
Beaucoup d’organisations perdent des membres efficaces qui ont le 
sentiment de ne pas évoluer et de toujours faire la même chose.

 4) -  Affecter	un	titre	symbolique

Est-ce que vous avez un bénévole qui aime bien rédiger les compte-rendus 
des réunions ? Et si on le désignait “Responsable du reporting” ?
Même si ce poste n’existe pas, il faut l’inventer ! Lorsqu’une personne a un 
intitulé, elle se sent beaucoup plus fière de se présenter en public au nom de 
l’association, car ça lui permet de valoriser ses compétences.
Gestionnaire des bénévoles, maître du temps, chef de projet adjoint, 
responsable du matériel… les titres ne manquent pas et ça ne tient qu’à 
votre créativité.
Attention toutefois à ne pas multiplier les postes et de tomber dans des 
effets factices. Être valorisé c’est bien, sentir qu’on se moque de soi fait 
moins plaisir. 



 5) -	 Formations	et	opportunités

Les réseaux associatifs sont extrêmement foisonnants en opportunités de 
se former, de voyager, de participer à des évènements et à des rencontres. 
Veillez à répartir ces opportunités de manière équitable entre les membres. 
Si ce sont toujours les mêmes personnes qui participent à ces évènements, 
les autres auront l’impression d’être victimes d’exclusion et que leurs efforts 
ne sont pas… valorisés.
Désigner un bénévole pour prendre part à une activité externe est une 
manière de lui dire “on te fait confiance et on t’aide à évoluer”.

 6) -  Lettres	de	recommandations

N’hésitez pas à fournir aux bénévoles des lettres de recommandations ou 
des attestations de bénévolat. Ces éléments ont aidé beaucoup de jeunes à 
décrocher des postes, des bourses d’étude ou des opportunités de stages. 
Cette forme de reconnaissance écrite peut être précieuse et encourage plus 
de personnes à s’impliquer pour en bénéficier. 



Partie 2 
Valoriser son expérience 
bénévole

 1) -	 Se	former

L’engagement dans une 
organisation permet de se former. 
Que ce soit à travers des sessions de 
formation classique qui permettent 
au bénévole d’acquérir de nouvelles 
compétences, ou alors à travers 
l’action elle-même. 
En acceptant d’organiser un 
événement, un bénévole apprend 
à rédiger des demandes, gérer une 
équipe, élaborer un programme...
etc. 

Un bénévole peut donc “gagner” 
quelque chose en retour, puisque 
son expérience au sein de 
l’organisation de jeunesse l’aide à 
développer ses compétences.
Par exemple, un étudiant en 
comptabilité peut se proposer 
pour être le gestionnaire financier 
d’un projet. Il aide bénévolement 
l’organisation tout en mettant en 
pratique ses études.

 2) - Enrichir son CV

Sur un CV, je peux mettre en avant mon expérience associative et pas 
uniquement dans la partie “engagement associatif”.
1ère	étape	: dans la section “engagement associatif”, il faut mettre son rôle 
dans l’organisation. 
2ème	étape	: si j’ai occupé un poste dans un projet, je le mets dans la partie 
“expérience professionnelle”, car même si je n’ai pas été rémunéré, j’ai 
quand-même travaillé et donc exploité et acquis des compétences



 3) -	 Quantifier	ses	heures	de	bénévolat

Il est important d’avoir une idée 
sur la durée que nous avons 
consacré à du travail bénévole. Si 
un jeune prend part à une activité 
par semaine pendant une année 
et que chaque activité dure en 
moyenne 4 heures, cela fait plus 
de 200 heures de bénévolat ! Ce 
chiffre n’est pas inutile, il peut servir 

dans un entretien de recrutement, 
dans une biographie personnelle 
pour demander des stages ou des 
bourses...etc. 
Il est recommandé de faire une 
estimation de son volume horaire 
bénévole et de l’utiliser quand 
l’opportunité se présente. 

 4) -	 Mettre	en	avant	les	compétences	acquises	

Il faut se poser la question “qu’est-ce que j’ai appris grâce à l’association ?” 
et ajouter les réponses dans la section “compétences” de son CV.
Voici quelques compétences courantes qu’on peut apprendre à travers le 
bénévolat :
- Organiser des activités (logistique),
- Organiser des évènements,
- Communiquer sur des activités ou évènements,
- Rédiger des compte-rendus et PV,
- Animer des réunions,
- Gérer son temps,
...etc.
Lorsqu’ils lisent un CV, les recruteurs cherchent des compétences 
et il faut être capable de les mettre en valeur, y compris en 
entretien.
Il faut identifier les compétences requises pour un 
poste et voir si des compétences équivalentes ont 
été apprises dans le cursus associatif, puis les 
mettre en avant. 
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